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2.G Budget du Ministère do la Justice. 

- 
; ,;, .., 7 < ..; 

1IONT,~i11' TOTAL ;;; "" Al'l'OI ~TE~IENS < t' ,:, NATUlŒ DES Dl~l1El.'ŒES ET S.EilVICES. . ,:, ,,, 
"' •.. ... PAR AN . DE M. OÜl'BNSE, l'AR. SER.VICE, ~ "" ~ •... ~ •• 0 < "'· 

CIIAI>ITRE I. 

Ad111inisl1'alion ecnirale, 

l Traitement du Ministre. . . . 1 21,000 îl,000 21,000 
Id. du secrétai re-gcncra l. ' 1 0,000 ll,000 ..• 
Id. do l'admiuisu-ateui- des prisons. 1 8,000 8,000 

2 I<l. de I'inspectenr-générnl des prisons. l 6,330 6,3!50 üB,000 
ld. <les chefs de division et employés. 3:3 " 66,030 
lù. des huissiers, mcssngcrs el zens de serv icc. 1-', )1 8 ,7.20 

:1 lUntéricl . . . . . Il )1 13,COO 13,000 
4 Frais d'impression <les recueils statistiq ues. )1 )) (a G,000 G,000 
/j Iù. do route el de séjour • . . li " '2,000 '.2,000 

CHAPITRE II. 

Ürdre jud iciairc . 
' 

r:oua 111, t:ASS.\TION. -- Personnel. 

l I'rernier président . . 1 14,000 14,000 
Président de chambre . . . 2 11,000 ~2,000 
Conseillers. . . 16 9,000 144,000 
Procureur-général . 1 14,000 14,000 
Avocats -générn ux, . . 2 9,000 18,000 
Greffier . . . . l 0,000 0,000 
Commis-greffier . 2 3,000 o.oco '233,800 
JI uissi ers-a udiencicrs 0 71:îO 4,1500 
lïlessagcrs • . . 2 600 1,200 

Idem. ~ 1 700 700 • . . . . 
Chef de bureau pour le parquet. . I .2,DOO 2,lJOO 
Employé l 1,200 1,200 
~\Jcssager-hussier de salle . - . 1 700 700 

1/.'Jatériet et menues dépenses. 

2 L.1 cuur. ' 2,000 ! . D Il 3,000 
Le parquet. " " 1,000 



Dudgot du Ministère de la Justice. 27 
- 

TOTAL cminrrs DIFFÉRENCE DlFFÎmENCE cntnrrs 
• ]>!li' ullou és défiuitivcuumt nIloués 

,111THJr,& nu cnfo1r 
1.'Ex.tmcrr.& 

&iî l'L\!S AU lrUDGE'r KN ,IIIOI~S AU llUDGIIT Observations, 
dcmeudé POUII roun L'&xnclOE 

11 0 U Il 1837. 1830. us 1837, DE 1837, 1837. 

2l,OOO '21,000 " " 
,. 

98,000 98,000 Il li 

13,000 13,000 Il " 
6,000 Il ü,Oücl li ,r) Lu complu de la justice criuuucll c 

pou,· les auuées 1831, 1832, 183.l et 183,1, 

2,000 2,000 " " 
pub Iré -0n 1835 1 a coûté 3,621 Cr. 12 ccut , 
Le recueil s emblahlc , 1>our 1835, cuC1lcra 
sans doute un peu moins puisque les ta- 
b leuux iu•iI présentera ne devront étre 
compas s que relativement à. une annéc , 
nu Iieu do quatre. 1\lnls <l'un autre côté le 
compte de la justice civile, dont le l" rc- 

~ 
cuuil sera put.lié dans le courant de 18a6, 
entrutncca une dépense au moins égnlo .\ 
celle qui Il été foilc pour Je compte clc la 
ju~lice criminelle, La ddpense, pour le 1~1 

rccucû publié en 1885, a été imputée SUL· 

le crédit pour dépenses imprévues. Ln pu- 
hlicatiou de ces rccnetls devant êlrr. p!:1·10- 
tli11uo ~ il convient d'en faire I'ohjet d'un 
article permanent et spécial. 

233)800 '.233,800 " Il 

3,000 3,000 li JI 



28 Budget du j1finù,tère de la Justice. 
LU.& a,www - 

NATURE l)ES OÉPENSES J~T Sim VIGES. 
Al'l'ùl~fEJHNS 

l'A.R AN, 

~10NTA ~t 

Dt LA ULl'UISE 

TOTAL 

PAil SUlVlf.E, 

3 

4 

llRl'Ol\1'. 

couu n'ArP}:1,. - Personnel, 

Premiers p1·6,iclcns • 

Présidens do chnmhro 

Conseil lors • 
l'rocurc u rs-gc:nérn ux , 
Avocats-générnu>.. 

Idem 
Substituts 
Greffiers 
Commis-grefficrs . 
Chefs de bureau au parquet. 

Employés • • . 
l\1cssagc1·s des cours. 

Ilussicrs-uudicncicrs, 

Concierge 

Idem. 

Idem. • 
Message, s des parquets. 

Portier boute-feu. • 
Présidonces des assises, 

Matériel des cours. 

Cour d'appel de Ilruxelle~. • 
Id. de Liége • • • • 

Id. de Gand . , 

. 

Dfohilie1· pour les trois cours <l'appel , • 

, TRlllUl'!AUX Dl } •e !~STANCE ET DB COMIIIERCJI. 

l rc CLASSE, 

Bruoelles , Liëçe , Ga 11d et Anvers. 

Présidens 

Vice-présidens. • 
Juges <l'instruction 

Juges • 
Procureurs du roi 
Substituts 

Greffiers. 
Commi s-geffiers 

• fr, 

3 
7 

oG 
3 
3 

(3 

3 
13 
3 
0 
3 

11 
1 
1 
2 
3 
1 

24 

Il 

)1 

Il 

li 

4 

4 
10 
4 

16 

, S\00O 

G,300 
!i,000 

9,000 
6,300 
S,000 
4,000 
Ji,000 
2 ,!500 
2.,!500 
1,200 

!530 
oO0 

1,000 
oO0 
800 
600 
1)00 

1500 

Il 

JI 

li 

lt 

4,800 
4,000 
3,730 
3,200 
4,800 
3,200 
2,800 
1,700 

27,000 
.u,100 

280,000 
'!J.ï,000 
113,000 
~4,000 
28)800 
12,000 
3'2,!500 

7,oOO ) 
10,llOO 
1,!S!JO 
15,!500 
1,000 

1500 
J ,700 
1,800 

1500 
1 '2,000 

0,000 

s.eoo 
0,000 
3,000 

19,'200 

20,000 
18,600 
80,000 
19,200 
32,000 
1 l ,'200 

'27,200 '1 

À. RHPOJITEJI. 

037, 190 

227,4!SO 

fr. 

• 

( 

ll:S,000 Î 
3,000 ~,. 



Budget du Ministè1·e de la Justice. 29 

~ Ma lie 1111r. !!l'l!!ll!l!!l!IJII !!flH1III ~ nn••-·-1!2 !I l!t!I Ill -- 
•• TOTAL l CRÉDITS DIFFÉRENCE Dlfl/ÊRENCE CBÉDITS 

pat• alloués tléfinil1vcmcor. nllonés Übse n•a Lions. unrcr.i.: nu caénir 
POUR 1.'EXERGJCE 

EN nus AU DUDGJ;'[ El'( IUOL~S AU BUDG!:'1' 

demandé 
POOll 1.'EXJ:RGIC~ 

' 
l' 0 u I\ 1837. 1830. DE 1837, DE 1830, 1837. 

i 
l 
: 

1 " ,, Il ,, 

1 
1 

i 

537,100 IS08,890 a) 2.8,300 " ,,) Celle différuncu on plus, existe 
f>ar suito des lois du 10 fév. 1830, 
ne 14 et 15, ,rap:rèi lesquelles Io 
pcr.rn nnel rle la cour do Bvuxel lcs 

' 
a été augmenté ,l'un. pr-évirlent -lc 
chemhre, à. , .. . . . . fr. 6,300 

De <leu"< conseillers ù fr. 6,000. 10,000 
D'un nvocat gcncral ,l . , fr. 6,000 
Et les trultemeu s dus slx suhstl- 

luis augmentés de 1000 fr, 6,000 
--- 

TOTAI.. . fr. 28,300 

' 

18,000 18,000 ' JI 

i 
1 
! 

·- 

227,400 ' " ,1 

i 

,'.227,.450 . 
8 



]J1tdget du 1'finùtère de la Justice. - -..,:a:tdl'.Jli M, - • ••• !':!:!!i 
0 

NATURE DES DÉPENSES T-:1' SEHVICl:S. 
APl'Ol~U,)!ENS) J10;,1A~T 

PAR AN. 1 DE L,\ DÉPENSE, 

'!01' Al, 

l'All SLIIV!CB, 

I' ,) 

TicPOl\1', 

2nu' CLAS'if.. 

3m• CUSSE, 

fr. 

Arlon, Bruqes , J),f ons , Namur, To1191·es, Tourna !J 
et Ferciere, 

Présidons 
Viec-pr-ésidens. 

Juges d'instruction 
Juges 
Procureurs du roi 
S ubstit uts 
Grefliers. 

Commis-griHiers 

.dudenarde, Cha1/eroy, Courtrai, Jiasselt, Louvain, 
Afalmes, Termonde et Ypres, 

Présidens • 

Juges d'instruction 
Juges . • 
Procureurs cl u roi 
Substituts . 
Grcillers. . 
Conuuis-grefller-s • 

Diel.ùoli , Dinoru , Fut nes , Hi1,y, Marche , Neu/~ 
C!tâtea11; Nivelles, Ruremonde , St, - Hubert et 
Turnhous. 

Présidons • 
Juges d'instruction 
Juges 
Procureurs du roi 
Substituts 
Greffiers 

Commis-greffiers. 

Frais cle bureau à répartir entre les procureurs (l 11 
roi JJrCs les cours d'assises et autres où le besoin 
du. service l'exigera . 

7 
15 

7 
32 

7 
12 

7 
21 

8 
8 

16 

8 

8 
8 

16 

10 

10 
13 
10 
10 

10 

14 

Ji,200 

3,o00 
3,260 
2,800 
li,200 

2,800 

2,000 

1,200 

3,600 
2,800 
'2,400 
3,600 
2,1100 

1,800 
1,100 

3,0oO 
2,lil50 

2,100 
3,050 
2,100 

1,700 
900 

29,1100 
17,l:i0O 
2'.2,820 
89,1300 
29,400 
38,üOO 

14,000 

2!S,200 

'28,800 
22,400 
38,400 
28,800 
19,200 
1-4,400 
17,600 

30,B00 
24,1500 
27,300 1 

, 30,o0O > 
21 ,ooo 
17,000 

12,600 

2!.J,000 

J 

'227,lil'iO 

'.261,1520 

169,600 

A REl'OJITtl\. 

J 63,400 

2o,OOO 

848,970 



Bu,dget clu Ministère Je la Justice. 31 

TOTAL CRÉDITS DIFl'Î:lU:NCE DlFFÉl\ENCE CHÉDITS ... pa,· 0)1011,, déûnitivcmcnl lllloul:-1 Ûbsevuations, AI\TICLI,; JIU cnénrr EN rLlJS AU umnsr EN MOINS AU IIUOGF,T 

duma ndé POUi\ r.'E'O:I\C!CS l'OUII L'ExJ:RclGR 

POU ll la37. 1830. TIR 1837, l)l,; 1837, 1837. 

1 
1 

'I' 

" li " ,, 

! 
i 

' J l Il Il )1 li 

' 
i ' l 
l 

1 

1 

" )) )) ,. 

" li '" li 



32 Budget du MinistèrfJ da la Justice. 

NATllRE DES DÉPENSES .ET SERVICES. 
Al'l'0ll'ITEllE'IS I l!ON1'ANT 

PAR AN. 1 DE u. utPENSE. 

TOTAi, 

FAR SEIIVICF.. 

REl'Oll'I', 

GREl'flERS DE f.0ll!lERCB, 

fr. 

o l A Anvel's, Bruxelles, Gand el Liége 
(mite) Il Bruges , Courtrai, Louvain, Mons, Namur, Ostende, 

St-Nioolas , Tournay et Verviers . • 1) 

1,080 

O()O 

4,320 1· 

il,640 

i 

JUSTICES BE PArX F.T Tiil BU!IAVX DE POUCE. 

Juges-de-paix à Anvers , Bruxelles, Gand et Lié go 3 1 ,1 •. 10 11,1520 \ 1 

Greffiers id. id. 12 480 o,760 

Juges-dé-paix à Arlon, A.udenaerde, Bruges , Char- 
Ieroy , Courtrai, Hasselt, Louvain, !Halines, l\:Ions, 
Namur, Termonde, Tongres, Tournay, Verviers 

1,200 / 304,1100 
et Ypres. • • • • • • • 22 '26,-400 

Greffiers id. id 23 400 9,200 
Juges-de-paix , partout ailleurs . . 197 060 189,120 

1 

Greffiers id. . . . . . 195 320 62,-400 
Id./ de police à Liége. . 1 1,080 1,080 \ 1 

Id, id. à .c\.udennercle, Charleroy , Mons, } 6.',80 
Courtrai, Malines, Nivelles, Tirlemont, Tournay 
et Namur • • 9 800 !5,400 

CIIAPITR.E III. 

Justice militaire. 

n,\UTE coun mttlTAlnF.. - Personnel. 

Président . 1 8,460 8,-460 

Conseillers. 0 6,3oO 31, 7150 

Auditeur-Général 1 8,460 8,-460 

Substitut . . I 3,700 3,700 

Greffier. I 0,200 a, 200 
Commis-Greffier I 2,120 2,120 

Commis nu Greffe . l 1,270 - 1,270 

Commis de l'auditeur-général . . 1 t ,ooo 1,000 

Muté1·iel ( pour la haute cour), li )1 4,200 
,, 

840,070 

1'2,860 

62,0150 

4,200 



Budyot clu JP:[inù;tèro do la Justice. 
r:.) • l> . ) . ·, 

•••••• ♦tlFdP-DMe - ,s !OI - '"' - 

' 

! 

TOTAL 
})rir l alloués I l 1 déflniüvcmcnt t1Uo11c~s 

ARTICLE ]J\1 cnllmr ' EN Pl,UR AU l!UDGl:T RN lt!DINS .Hl BUDGl::T 
dern nndé l'OUR 1. JlXllRCICE POUR L'I1XEl\GlCE 

POUi\ 1837 . 

.._,\~.,,. ,-:-------..: ~ ••••••• -· : ••••• ...,,........... .....: ~~OU>..,_ __ ,, 

,, 

800,030 

3I0,880 

0:2,000 

4,200 

CRÉDITS 

1830. 

" 

8153,020 

310,l:S60 

62,0oO 

4,~oo 

l)}FFÉRENCl~ 

DE 1837. 

,, 

320 (b 

DIFF:Îm.F.NCE 

DE 1837. 

11 

CHÉDITS 

1B37. 

Obsernations. 

a)Ccllc diU'rrl'ncccn plus provi,ml: 
1° de lit nnmiuution, 1rnr suite tic Lt 
loi du 27 septembre 183~1 <l'un _:!rut 
vicc-pn~s\11cnt nu tnbuual (le ln: in 
stance ù Bruxcf Ics, d 'où uuc nugmon- 
totion de dépunsc de , . .. . fr. 800 
2u Des mcdificatlons apportées à la 
loi du 4 ,1oî1t 1832, par celle <lu 10 
fëvriur 18361 l'1:lt1tivomont an classe- 
ment des tribunnnx <le Verviers et 
Hussulr , et d'où il rdsultu une au 
gmcnlulion annuelle de dépense s'é 
Ïc\'unt pour Verviers à. . • . fr. 3,2BO 
Et pour Hasselt ,\, • fr. 2,850 

Enscmhfe. • fr. G,ill U 

h) Le t.ril,unul de Hasselt aynnt passé rie 
la 4to1:1 cluse c\ la 3mc 1 le juge-de-paix de 
Husclt et son grefücr qui jouissoient , I''uu 
,l'un traitement de 960 Iru ccs et I'uutrc 
d'un h-niturnent de 320 fr. 1 out réclamé Je 
traitement supérieur détcrmtn é à l'art , 5 
de Ia 101 du 4 uoût 1832; cl" li, l'augmen 
tatiou de dépense de fr. ~20. 

9 



34 lJud,qet du llli'nùtè1·0 de la Justice. 

,,,, ,..., 
:.; 
c:, Al'l'OtN i'ElltNS )10~1'.\-..1' TOTAi. -,! 

NATUI\E DES Df~PENSES 11'1' SERVfCES. . 
Q 

"" !'A.RAN. Ull LA UÉl'ENSE, PAB SE!WICH, "' "' :-1 
0 
V. 

:3 AUDITEURS illll.11'AIRES f.'l' PIIÉYÔTS, 

Aurlitours provinciaux de lr• classe à Anvers, Bruges, 
Bruxelles, Gand et Liége . . . . . . . , l:i ,},'200 21,000 

Auditeurs provincinux de 2,me classe n Arlon, Hasselt, 315,400 ' i\1on~ et Namur. 11 a.coo H,400 , 
A uditeurs-ndjoints . 4 3,liO0 u,1~0O 14,A0O 
Prévois mil itaircs. 13 317 ,.,t 21 lf, 121 

CUAPITllE rv, 
Frais d'instruction et d'e.,,;écutfon, y compris IO0Ofrarws 
poitr la gre(fie1· de la cour de cassation, à charge de 
délivrer gratis toutes (•xpéri-itiom ou écritures rècla- 
mèes par le procureur-qénèral et tes aclministratiom 
p11bliq1u!i. t . i Justice civile et militaire ll Jl 530,000 

000,000 lln1q .. 
Garde civique. • . . . li " 20,000 

CIIA.l'ITRE V. 
' 

1 Const1·11ctio11s, réparntiuns et loyer des locaux. " • 35,000 35,000 
2 Ici. pour la cour <le cassation. 

. 
100,000 (li 100,000 . ll ll 

3 Ill. - cour d'appel il Gand . n )1 100,000 (h 100,000 

CDAl'ITRE -VI. 
1,,1 

1 Impression du B1dletin officiel. . Il ~ 21,300 21,300 
2 ]cl. ll1oniteitr . JI n !58,000 08,000 
3 Abonnemen tau bulletin des arrêts de la cour de cas- 

sati on . )1 ~ 2-,100 2,100 

CHA.PITRE VII. 

1 Pensions . . )1 n 10,000 10,000 
2 Secours à <les magistrats ou à des veuves ou enfans 

mineurs de magistrats qui, sans avoir droit à une ~ 
pensio11, ont <les titres ù un secours par suite <l'une 
position malheureuse, . , • . . . • . . )) li 4,oOO 4,500 

3 Secours a des employés ou veuves et enfans mineurs 
d'employés se trouvant dans ce cas . . ,. li 3,000 3,000 



Budget dit Min-ictère <le la Justice. 

TOTAL CRÉDITS DIFFÉRENCE lllH'ÉI\ENCE CRl~DITS 
' l'•r al loués déflnitlveruent alloués 

Obseructions. AU:rIGLE llU 01\bDIT EN PL11S AU llUJlGET El'! 1!1011'1S AU JUDIJ-E1 

demnndé POUR I!EXEl\CICF, rouu L'EXKI\G!CI: 

POVn 1s:17. 1830. M 1837, DE 1837. 1837. 

1:53,921 !53,021 )l 1\ 

: 

sso.oou 000,000 1\ )l 

3o,OOO 35,000 )l Il a) Un état de l'emploi du crddit alloué 

100,000 100,000 un 1836 sera remis 1\ la section centrale. 
)l Il b) Cette somme forme un 2m, à-compte 

100,000 100,000 
sur celle de 230,000 fr. , dont I'umploj 3 

)l Il été con.11Hml1 pour la construction d'un ll,Î· 
timcnt destiné au service do la cour d~ 
cassation, Lo restant sera payé en 1837. 

21,300 21,300 )/ ,, 
08,000 08,000 )l 1) 

2,100 2,100 " " 

c) Jusqu'ici les employés et veuves ou 
enfans mlneucs des employés qui, n'ayant 
]:18S droit .à obtcnh une pension, avaient 
cependant des titres fi lu bienfaisance du 

10,000 10,000 Il 1) Gouverncment , ont ôté secourus par le 
l\linî.stère rle I'Intérleur , bien i{Ue I'nllo- 
cation analogue portée à son budget fût 
exclusivement destinée au soulagemeat des 
employés ou veuves d'employés ressortis- 
sant ù ce département, C'est afln rie foire 

4,oOO 4,1500 Il 
cesser celle anomalie qu.c le Ministre <le Ja 

li Justice demande ln somme de 3,000 fr. 

3,000 )1 3,000 (c Il 
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Budqot clu Min·ùtère de la Justice, 

- 1111\lU 

N,\'fUllE DES DÉ PENSES ET SER VICES. 

1 1 1 •• 
1 

Cll~PITRE VIII. 

1 l Frais d'entretien cl nourriture des détenus. . . 1 " 1 li 1 700,000 l 700,000 

2 Traitem ens des employés attachés au service des pri- I 
li 1 1 230,000 1 2315,000 sons . • . • • • • • •. li 

3 1 Récompenses à accorder aux employé, pour conduite 

1 1 

2,ISO() 

1 

2,tiOO exemplaire et actes de dévouement • . • . • Il 1 
Il 

4 1 Frais <l'i mprcssion et do bureau • . • • . • • " )) 8,00() 8,000 

o Constructions nouvelles , réparations et entretien des 

l -400,000 

l hâtim.ens et <lu mobilier. . . , 
Il 1 li -400,000 

6 1 Achat de matières premières et salaires . . li li 1,000,000 1,000,000 

CDAl,ITRE IX. 

1 1 Frais d'entretien et transports des mendians dont le 
domicile de secours est inconnu • • • • 

2 I Subside à accorder extraordinairement à des établisse- 
mens <le bienfaisance • . . • • . • • • 

3 1 Pour avances à foire au nom des communes à charge 
de remboursement de leur part au dépôt de mendi 
cité établi aux colonies agricoles . . • • . 

4- 1 Subside pour les enfans trouvés et abandonnés sans 
préjudice du concours des communes et provinces. 

CHA.PITRE X. 

Ilniq] DépensM imprévues • . 

APFOIN1E~IENS 

PAR AN • DE J,\ 0Él'ENSE, 1 rAR SERVICE, 

Il 

li 

li 

li 

li 

Il 

)1 

J) 

Il 

li 

10,000 

1>0,000 

74,074- 

200,000 

a,ooo 

TOTAi, 

10,000 

1>0,000 

74,074 

200,000 

a,ooo 
1--..:..-----.i..------------·- 



Budget du lllinistère de la Justice . 37 

•• ..-.«!W:·:fh •@t.lMiSOlhii'I 

TOTAL CREDITS 
1>or alloués 

ARTIGLt nu cntmT • 11,;~ 
dumuudé POUR J, K\:ElH:J!:.~I 

v o u n 1837. 1830, 

• 1 1 - 

rr.us A 1J llllDGETI EN l!JOJNS A{) DU ousr 

1m 1837. 

700,000 

23n,OOO 

2,!500 
8,000 

400,000 
1,000,000 

10,000 

00,000 

74,0i.4 

:·200,.000 

8,000 

700,000 

230,000 

2,nOO 
8,000 

loO,OOOb) 
1,2150,000 

10,000 

00,000 

74,074 

200,000 

8,000 

DIFFÉRENCE 

)1 

o,000 a) 

)) 

" 

200,000 

" 

" 

,, 

)) 

DIFFÉRENCE 

DE 1837, 

,. 

)1 

,, 
'2150, 000 t) 

" 

CRÉDITS 

l'OUR L'llXKilCICJl 

1837. 

Observa lions. 

a) Il suffira sans doute de rncnliouncr 
los motifs <1c cotte demunt\e de majoration 
pou,· la jus tlflcr , L'uccroissement succcssi f 
<lu nom ln'ë <los prisonnict·s milü.aircs en 
nécesaitant l' étal>Ussmncnt <l'une 1wlson 
uuxillnire d l'~igran<lisscmcnl de celle 
<l',\losl, 11 ronrlu inrlispcnsnblc la norol 
nulion de ,p1ch(l>es l!mployés ,le plu s. 
L'érceliou dun 1><111ilenliairn spéciul 

pour toutes los femmes courlamuées .\ u11 

curpi+sonnerncut do plus du G moi s , donne 
lieu uussi :\ uno angmcntuticn rle dépense. 
Il serait surperûu de dérnoutre» ici l'utilité 
de celte mesure.dont les conséqucuccs 1i1C> 
rales ne scrnhleut pas pouvoir être coutes 
técs, 

/,) Voir la note A,\. annexée au budget. 
c) En rédurnunt. pour 18;!0, une ullo 

cat iun cxu-uocdj nnire de l,'.!50 mille fr .• 
le l\linistrc ùc la Justice avait J>rév,:nu ln 
Législalm·c que les npprovisionncmcns 'lue 
cc crédit facilitcrart , permettraicut de ne 
plus demander à l'avenir qu'un million. 
Celte pl'Onwssc reçoit son exécution, et si 
les besoins du service réclamaient uni, 
somme plus Iorte , ce no pou nait être <[IIC 
par mile de circonstuncus imprévues. 

■ ~.,..,..,T::m,p - WWW -te•~~~. 
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,\jt I ICl,l<,ll. NATUHE DES DÉPENSES ET SERVICES. 

-~-!-----------------------------------------------1--------~.- 

CHA.PITRE I. 

'.2 

G 

1 
2 

l 
2 
3 

//dminis{rnti'on ccturate, 

Traitement <lu ~1inistrc. 
des employés et gens de service. 

l\Iutél'iel. 
Frais d'impression <les recueils statistiques. 

Id. de route et do séjour . 

Tot AL nu r.11Art rl\ll I. 

CHAPITRE II. 

Ordre judiciaire. 

Cour de Cassation. - Personnel. 
Id. 

Cour d'appel. 
Id. 

-- Matériel . 
- Personnel, 
- Matériel . 

Tribunaux de l •. • instance et de commerce. 
Jnstiees-de-paix et tribunaux de police 

Tont nu CllAPlTRE II. 

CHAPITRE Ill. 

Haute cour militaire. - Personnel • 
Id. Matériel 

Auditeurs militaires et prévôts • 

\ 

Tout vu UrAPITRE III. 

CHAPITRE IV. 
Uuiq, I Frais de poursuites et d'exécution, y compris 1000 francs pour le gretJier de la cour de 

cassation, à charge de délivrer gratis toutes expéditions ou écritures réclamées par 
le procureur-général et les administrations publiques. 

CHAPITRE V. 

Constructions , réparations et loyer des locaux. 
Id. pour la cour de cassation 
Id. pour la cour d'appel de Gand 

TOTAL DU CITA.PITRE V. 

A TRANSFOIITJrn. fr. 

CRÉDITS 

Jurnuntlôs 

l'OUll 18:37, 

21,000 
98,000 
13,000 
G,000 
2,000 

233,800 
3,000 

037,190 
J 8,000 
809,930 
310,880 

62,030 
4,200 
03,921 

1:mo,O0O 

3;i,000 
100,000 
100,000 
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,( 

CRÉDITS DIFFÉRENCE DIFFÉilENCE TOTAi, !'AU CIIAl'lTUE CHÉDITS 
' 

ulloués J,.N PL US t:N 1'\101N5 dos crédits <léfinilivcmcnt alloué, Übscruauons, 
r o u R IB3tl. AlJ 11rn<a,T oE Hl:37,IAu nunurr Il~ 1837, DEIIANTIÉS POUi\ }8a7, l'OUII 1837. 

1 
1 

21,000 Il )1 

98,000 )) li 

13,000 )) Il 

Il 6,000 Il 

'.:2,000 Il )) 

. . . . . J.40,000 

! 

233,800 Il Il 

3,000 )) li 

008,890 28,300 li 

18,000 " » 

853,020 6,910 • 
310,1560 320 " 

. . . . . . . . . . . 1,962,600 

62,0!'iO li Il 

4,200 li li 

03,921 Il ,. 
. . . . . . . . . . 120,171 

000,000 li li sso.œu 

3o,000 li )l 

100,000 Il li 

100,000 li Il 

. . . . . . . . . . . . 230,000 

2,906,441 ,U,o30 )1 3,007)071 
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Allîll,LES. NATURE DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDITS 

rlcmandr.s 

l'OUR 1837. 

1 
2 
3 

1 

2 

3 

1 

3 

4 
,. 
0 

fj 

1 
2 
3 

IlEPOllT8, 

C:IIA l11ITR.E -VI. 

Butletùi officiel. - /Jlhmileu1·. 

Impression du Bulletin officiel 

Id. l\Ioniteur. 

Abonnement au bulletin des arrêts do la cour cle cassation transmis à toutes les cours et 
tribunaux . . . . . . . • . . . . . • . . . , 

Tor.AL nu CUAPITRE VI. 

CHAPITltE 'VII. 

Pensions 

Secours a des magistrats ou à des ve uves de magistrats qui, sans avoir droit à une pc11- 
sion , ont <les titres à un secours p.at· suite d'une position malheur-euse , • • • 

Secours i\ des employés ou veuves et enfans mineurs d'employés se trouvant clans 
ce cas . • , .. . . . .. . . . 

TOTAL DO CHAPITRE VII. 

CllA..PITllE VIII. 

Prison», 

Frais d'entretien et nourriture cles dc:ltenus. 

Traitement des employés attachés au service des pr-isons • 

Récompenses à accorder aux employés pour cond uite exemplaire et actes de clt\- 
vouement . . . . . . • . .• • . • . 

Frais d'impression et de bureau • • • 
Constructions nouvelles, réparations et entretien des bâtimens et du mobilier 
Achat de matières premières et salaires • 

Tor.u nu CRA.PITUE VIII. 

CDAPITllE IX. 
Frais d'entretien et transport des m endians dont le domicile de secours est inconnu. 
Subsides à accorder extraordinairement à des établissemens de bienfaisance. 

Pour avances à faire au nom des communes, à charge de remboursement de leur 
part, au dépôt de mendicité établi aux: colonies agricoles • • • 

Subsides pour les enfans trouvés et abandonnés, sans préjudice du concours des 
communes et des provinces . • • • • 

ÎOTAL DU CUAPITl!K IX. • 

IJIIAPITRE X. 

Unique] Dépenses imprévues. . 

. . 

fr. 

TOTAL GÉNÉRAL. • 

])nl'.ÉRENCE t;r, PLUS H EODGET .llE J037, 

fr. 

3,007,ü71 

'.21,300 

08,000 

2,100 

10,000 

4,1500 

3)000 

700)000 
':2311,000 

2,oOO 
ü,000 

400,000 
1,000,000 

. 1. . 

10,000 
00,000 

74,074 

200,000 

'8,000 

o,794,44a 

. . . 



Bndgot du !Jfinistore de la Justice. 41 

CRÉDITS 

nllouds 

r o u u l83Ü, 

DifllÉIUïNCE 

EN PLUS 

IHI7FÜŒNCE ITO IH. PAIi Gl!,ll'llïll-. 

de\; ex éùits 

AUDUDGETDE 1837./A.llllUUGETDE J837.j l>llllANJJÉSPOU!lJB~7. 

CRÉDITS 

<léfiniti"l'Cffièn! nllou,h I Observations. 
roun 1037. 

2,966,Hl 

'21,300 
lS0,000 

~,100 

10,000 

4,üOO 

)l 

700,000 
230,000 

'.2,üOO 
8,000 

iso.ooc 
1,200,000 

10,000 
su.coo 

74,074 

200,000 

» 

)) 

,, 

l) 

)1 

1) 

0,000 

" 
2.ü0,000 

11 

)) 

" 

" 

1) 

" 

" 
" 
Il 

':200,0DO 

" 
)) 

" 

" 

3,007,971 

81 ,'100 

17,o0O 

2,3Mî,oO<l 

334,07 /2 

8,000 
1 

1) 11 

1. 
8,000 

o,7-H,OHS 1 2irn,03o '.2ll0,000 
1 

o,79lt/14il 

. . . • 1 1 H), !530 l 1 11 
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Pour servir d l'appui du projet de Bitdget pour 1837, 
chapitre VIII, article 5. 

Une allocation de 150)000 fr. a figuré jusqu'à présent au Budget 
de chaque armée, pour travaux de constructions et réparations à exé 
cuter aux prisons du royaume; mais cette somme n'a jamais été 
suflisante pour opérer dans ces établissernens les clrnngemens et ngran 
dissemcns réclamés; et l'administration s'est toujours vue forcée de 
remettre d'une année ù l'autre les travaux les plus importans. Pour 
faire cesser cet état de choses préjudiciable, il est impérieusement né 
cessaire de majorer de 250,000 fr., au Budget de 1837, l'allocation de 
150,000 fr. des aunécs précédentes, de manière ù obtenir une somme 
totale de 400,000 fr. environ. 

L'état ci-annexé, qui contient le détail des travaux indispensables 
à opérer en 1837., s'élève à la somme de 395,000 fr. Moyennant cette 
allocation, la maison de détention militaire d' Alost pourra enfin être 
agrandie définitivement, de manière à répondre à sa destination et à 
empêcher le retour des dangers dont y sont menacés, tant la salu 
bri té ll ne le Lon ordre, par suite de l'encombrement qu'y ocoasione une 
population excessive. Une somme de 80,000 fr. environ sera aussi né 
cessaire pour l'appropriation de l'un ou l'autre des dépôts de mendi 
cité ù un pénitentiaire spécial pour les femmes, établissement dont le 
besoin se fait sentir depuis long-temps, mais dont la création a tou 
jours été différée c\ défaut de fonds. 

Une somme de 50,000 fr. au moins devra être employée à réparer 
les vieux bâtimens de la maison de correction de S'-Bernard , si l'on 
veut que cette prison offre la sûreté nécessaire, et quelle ne soit d'ici 
à quelques années dans un tel état de délabrement que force sera de 
l'abandonner, et de la remplacer par une prison nouvelle. 

Pour être moins importuns que ceux-ci, les autres travaux mention 
nés dans l'état n'en sont pas moins indispensables; et l'on peut affirmer 
sans craiuto d'erreur, qu'à défaut de l'allocation demandée, le régime 
des prisons restera stationnaire et perdra même le fruit des améliora 
tions qui ont déjà reçu un commencement d'exécution. 

Le Ministre de la Justice se réserve de fournir aux Chambres des 
explications spéciales et plus étendues lors de la discussion du Budget. 
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ANNEXE A LA Nom AA. 

Travaux indispensables de constructions et réparations 
a etodcuter en 1837. 

DESIGNATION DES I>RISONS. NATURE DES TRA. V AUX. 

MONTANT 
rlo 

LA DÉPENSE, 

Province d'Anvers. 

.Maison de sûreté civile et militaire à 
Auvers 

l\taison d'arrêt à lllalines. 
de correction à St.Tlernard 

Province de Brabant. 

Maison d'arrêt à Louvain . 

l\laison rl'nrrèt à Verviers • 

à lluy. 

Province de la Flandre-Occidentale. 

Maison de sûreté civile et militaire à 
Bruges . . .. . . . . ., 

l\1aison d'arrêt à Ypres • 

Province do la Flandre-Orientale. 

Maison de force à Gand . • • 
de détention à Alost. 
d'arrêt à Terrnonde • 

Province de Limbourg. 

Maison d'arrêt à Tongres. 

Province de Lua:emboitrg. 

Maison d'arrêt à Neufchâteau • • 

à Diekirch • 

Pén itentiairc nouveau pour les femmes. 

Exhaussement d'un bâtiment, répara 
tions extraordinaires. 

Travaux d'agrandissement, etc .• 
Réparations extraordinaires , cons 
truction d'un mur de clôture. 

Travaux d'agrandissement. 

Appropriat. nouvelles et grosses répa. 
Id , id. id. 

Travaux d'agrandissement, 

• • 1, 1 Travaux d'appropriation des maisons 
adjacentes • • 

Changemens indispensables 
Continuation des travaux d'agrandiss, 

Travaux d'amélioration. 

Agrandissement et changement d'ap 
propriation. • • • • • 

Exhnussement de murs • 
de deux pavillons • 

Menues dépenses laissées à la disposi 
tions des commissions adrninist, • 

Projet d'approprier à cet effet le dépôt 
de mendicité de Namur • • 

ToTAr,. • • fr. 

18,000 » 

11,000 » 

l>0,000 u 

1,1500 li 

o,000 n 

3,000 ~ 

21'i,0OO a 

10,000 n 

21'i,0OO li 

80,000 )1 

10,000 )1 

2!5,000 )J 

9,000 }I 

8,oOO 1t 

30,000 » 

80,000 n 

390,000 ,. 
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ANNEXE A LA NoTE AA. 
-.......,_ - -- _..... 

Traoau» de construotione et rëparations autorise» 
en 1836. 

DÉSIGNATION DES PRlSONS. NATUHE DES Til.A V AUX. 

Maison d'arrêt o Tournay • 

Id. id. 

Maison de force à Ganù • 

de sûreté o Bruxelles 
à l\Jons 

d'arrêt à Nivelles. 

de sûreté à Bruxelles 

de correction à St.-Dernard 

de détention à Alost. 

Id. id. id. 

Maison de réclusion à Vilvorde 

Travaux d'amélioration. . 

(llfajoration;. 

Achat d'une chaudière , 

Travaux d'nmélioration, 

Irl. 

Id. 

id. 

id. 

1\1 urs de clôture . 

Travaux d'améliorntions 

Constructions. 

Construction d'un puits 

Construction d'une écluse . 

Réservé pour les menues dépenses . 

Total égal à l'allocation. . . fr. 

MONTANT 

do 

LA Il f;PENSE. 

/400 4 I 

266 70 

14-7 34) 

18,900 )) 

1,000 l) 

2,81$0 li 

4,400 )1 

30,000 li 

62,ti0O li 

4,!580 Il 

l,9o0 )) 

121,130 o7 

2.2,860 43 

loü,0O0 ,, 

Bruxelles, le 18 juin 1836. 

le Mùti·stre de la Justice , 

ERNST. 


